
Mode d’emploi du  
Purin de Fougère

REF 1008C - 1 Litre. 

Riche en oligo-éléments et sels minéraux , sa composition chimique (transformation 
d’aldéhydes entre autres) permet d’obtenir de la fougère un produit ayant une action 

reconnue contre plusieurs « ennemis » des cultures, plus insectifuges qu’insecticides. 
Nous conseillons pour les pulvérisations d’ajouter 0,1 % de savon noir.

Jardinage, 
horticulture, 
pépinière...

Plantation, entretien : 10 % en arrosage à 3 semaines 
d’intervalle. 
Pompe doseuse : 0.5 % pour le goutte à goutte en arrosages 
fréquent ou systématique 
1 à 2 % pour le goutte à goutte en arrosages espacés de 3 à 
5 jours.

Grandes cultures, 
espaces verts, 
vergers, vignes... 

Avant plantation ou semis : 20 % en arrosage, sur sol 
mouillé ( taupin) 
5 à 10 % en pulvérisation.

Entretien vivaces, 
arbres et arbustes


Automne et printemps : 10 % en pulvérisation ou en 
arrosage (après récolte et au démarrage de la végétation). 

Il est parfois souhaitable d’associer le purin de fougère avec 
les autres purins en fonction des effets recherchés, et dans ce 
cas on diminue les pourcentages.
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